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"Aider le plus grand nombre à vivre en bonne santé le plus longtemps possible" 

COMMUNIQUÉ DU GROUPE AVEC 

Le groupe mutualiste AESIO a transféré, il y a bientôt trois ans, la 

gouvernance de l'UMG-GHM, aux mutuelles du Groupe AVEC 

(DOCTOCARE et MFV). Cette opération de sauvetage s'est déroulée 

strictement selon les règles du code de la mutualité et à l'issue d'un 

processus concurrentiel long et très disputé. 

Le groupe mutualiste AESIO a préféré l'offre des mutuelles liées au 

Groupe AVEC à celle notamment portée par Eric Piolle, président du 

conseil de surveillance du CHUGA (CHU Grenoble Alpes), ou encore à 

celle de certains personnels de l'établissement GHM via la constitution 

d'une société coopérative d'intérêt collectif (SCIC). 

Cette collaboration avec le Groupe AVEC auquel l'UMG-GHM 

revendique son appartenance, a conduit à un redressement 

spectaculaire. Entre 2015 et 2019, l'établissement perdait entre 3 et 4 

millions d'euros par an. Depuis le partenariat mis en place avec le 

Groupe AVEC, l'UMG-GHM a généré un excédent de 3,5 millions en 

2021 et de 4,6 millions en 2022. Sa trésorerie s'est donc améliorée de 

15 millions d'euros en deux ans. 

Malgré le "prêt solidaire" de 6,5 millions d'euros que l'UMG-GHM a 

consenti à sa mutuelle adhérente (DOCTOCARE), la trésorerie de 



l'Union reste très largement positive (12 millions d'euros à ce jour) et 

son avenir financier est donc serein. 

Alors qu'aucun investissement significatif n'avait été réalisé sur la 

période 2015-2020, le Groupe AVEC a favorisé un investissement de 

plus de 10 millions d'euros sur la période 2021-2022 (en particulier 

dans son Institut de cancérologie). 

Le Groupe AVEC a également apporté une garantie de plus de 40 

millions d'euros pour cautionner auprès du propriétaire des locaux le 

paiement des loyers en cas de défaillance de l'Union. Cette caution a 

rendu possible une baisse très significative de loyer participant 

d'autant au rétablissement de l'Union. 

Les points précédents démontrent que les affirmations de prédation 

des détracteurs du Groupe AVEC (Ville, Agglomération, CGT, FO) sont 

non seulement fausses mais en plus en contradiction avec les intérêts 

propres du groupe. 

Pourtant, ceux qui ont été déboutés par le Groupe AESIO ne cessent, 

depuis des mois, de mener un combat médiatique et judiciaire qui 

vise le Groupe AVEC, et plus particulièrement la personne de son 

président et fondateur Bernard Bensaid devenu le sujet de toutes les 

attaques le plus souvent calomnieuses et diffamatoires. 

Cette cabale, montée avec beaucoup de moyens d'influences à 

l'échelon d'un territoire, use de tous les arguments, même les plus 

fallacieux, pour impressionner les médias et l'autorité judiciaire. 

La désignation, le 22 mai dernier, de deux administrateurs provisoires 

pour l'UMG-GHM par le tribunal judiciaire est un exemple de plus de la 

puissance de cette tentative coordonnée de déstabilisation qui vise 

uniquement à priver le Groupe AVEC de ses droits sur l'UMG-GHM. 

Un appel a été interjeté ce 25 mai de cette décision qui 

manifestement n'a pas pu s'extraire des polémiques locales en 

prenant en compte des affirmations que le conseil d'administration de 



l'UMG-GHM, les mutuelles concernées et le Groupe AVEC contestent 

avec force. 

Paul de Rosen, administrateur indépendant d'AVEC, désigné par la 

mutuelle DOCTOCARE au conseil d'administration de l'UMG-GHM qu'il 

préside avec efficacité et intelligence depuis deux mois, et le nouveau 

directeur général Pascal Bonafini qui ont toute la confiance des deux 

mutuelles du Groupe AVEC, travailleront naturellement avec les 

administrateurs provisoires dans le plein respect de l'intérêt de 

l'UMG-GHM comme l'a toujours fait le Groupe AVEC. 

Le Groupe AVEC rappelle, à nouveau, à tous ses détracteurs que 

l'essentiel est bien la prise en charge de toutes et de tous, la qualité 

des soins délivrés aux patients et le bien-être des personnels, 

médecins, soignants et personnels administratifs. 

Il invite en conséquence toutes les parties au dialogue que ni la Ville, 

ni !'Agglomération, ni les collectifs de quartier n'ont souhaité engager 

depuis l'arrivée du Groupe AVEC sur le territoire. 

Dans tous les cas, le groupe espère que ceux qui sont à l'origine de 

ces troubles comprendront enfin que cet esprit de dialogue et de 

calme doit primer sur l'esprit de revanche qui les a animés jusqu'à 

présent. 


